
COMPTE-RENDU CFDT 

de l’instance locale Météo-France IPEF du 3 février 2016

Ingénieurs généraux ou ingénieurs en chef des ponts, des eaux et des forêts

Localisation Direction
Cotation

fonctionnelle
du poste

Candidats

Proposition de
l’administration

de Météo-
France

Commentaire

SAINT-MANDÉ DRH/D 5,5
Pas  de  candidat
interne

Choix différé
Poursuite  de  la
recherche  de  candidats
(notamment  vers  des
ipef  hors  MF,  des
administrateurs civils) 

SAINT-MANDÉ DSR/DA 5 Un candidat Choix différé

Evolution du  poste vers
un  contenu  plus
stratégique avec la mise
en œuvre en DIRs des
évolutions prévues dans
le COP   

LYON DIRCE/D 5 3 candidats Benoît THOME

TOULOUSE
CNRM/GM
GEC/D

4,5 Un candidat David SALAS

SAINT-MANDÉ 
ou TOULOUSE

DRH/MCC
/D

4,5
3 candidats Dominique

LANDAIS

Le candidat retenu devra
notamment  mettre  en
œuvre  les
recommandations  du
rapport  Billard-
Rambaldelli,
prochainement diffusé

Ingénieurs en chef ou ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts

Localisation Direction
Cotation

fonctionnelle du
poste

Candidats

Proposition de
l’administration

de Météo-
France

TOULOUSE ENM/DE 3,5 3 candidats Isabelle Beau

Points divers : 

Nous avons rappelé que 18 collègues ingénieurs des ponts attendent le versement de leur indemnité ISS 2010/2011.
Ils ont envoyé individuellement un courrier à la DRH pour réclamer ce paiement et ainsi interrompre le cours de la
déchéance quadriennale mais n’ont pas obtenu de réponse. La DGAC a avancé sur ce sujet en versant l’indemnité
aux agents concernés,  Météo-France va-t-il de même faire évoluer sa position? 

Réponse de la DRH : le département comptable du ministère n'approuve pas le paiement de l'ISS 2010 2011 tel qu’il a
été fait par la DGAC à ses agents concernés par ce différé de versement. Il est donc improbable que notre agent
comptable accepte un tel versement. De plus, selon la DRH, un agent qui tenterait un recours ne serait pas forcément
gagnant. La politique Météo-France est inchangée, en accord avec le ministère: versement lors du changement de
maison d'emploi, de mutation vers un poste fonctionnel ou de départ en retraite.  

L.P.


